
 
  

RP2S 
rp2s@ch-metropole-savoie.fr 

Tél : 04 79 68 40 28 
Fax : 04 56 80 82 40 

Réseaux de Périnatalité Auvergne Rhône-Alpes 
 

Journée Régionale 2017  
Soins de Développement  

 

L’équipe du réseau périnatal des 2 Savoie a le plaisir de 
vous inviter le : 

Jeudi 30 mars 2017 
de 9h00 à 16h30 

Espace François Mitterrand à Montmélian (73800) 

Matinée : Accueil dès 9h00 

9h30 > Exposé des travaux concernant la Charte (flyer et document guide d’application 
pour professionnels). Corrections et validation. 
10h00 > Temps d’exposé réservé aux équipes du réseau RPAI 
10h30 > Temps d’exposé réservé aux équipes du réseau Aurore 
11h00 > Pause 
11h30 > Temps d’exposé réservé aux équipes du réseau ELENA 
12h00 > Temps d’exposé réservé aux équipes du réseau Auvergne 
12h30 > Temps d’exposé réservé aux équipes du réseau RP2S 
13h00 > Repas libre 
 

Après-midi : 14h30 – 16h30 

14h30 > Dr Antoine BURGUET : Implantation des Soins de développement en France. 
Variabilité des pratiques de prise en charge chez le grand prématuré. Etat des lieux à 
partir des données EPIPAGE 2.  
15h45 > Suites travaux du groupe régional, synthèse de la journée 
16h30 > Fin de la Journée 
 

Journée gratuite, sur inscription obligatoire avant le 1er mars 2017 : 
! Par mail : rp2s@ch-metropole-savoie.fr 
! Par fax : 04 56 80 82 40  
! Ou par courrier : RP2S -Centre Hospitalier Métropole Savoie - BP 31125              

73 011 Chambéry Cedex 

Nom : ………………………………….  Prénom : ………………………………….. 

Etablissement : …………………….  Fonction : ………………………………….. 

Mail :  …………………………………………@............................................................ 

Participera à la journée Soins de Développement du 30 mars 2017 à Montmélian 

Merci de préciser votre réseau :  

 Aurore     Auvergne  ELENA   RPAI   RP2S 

Informations pratiques 

Lieu : Espace François Mitterrand, Place du Centenaire, 73800 Montmélian (A43, 
sortie 22 Montmélian, plan joint) 

Parking : Parking public gratuit 

Convivialité : Café d’accueil et pause dans la matinée 

Repas libre : Diverses possibilités à proximité immédiate 

Participants : Le nombre de places est limité à 2 professionnels pour les 
établissements type 2A et 2B ; 4 professionnels pour les établissements type 3. 
Chaque réseau peut inscrire 3 représentants d’usagers ou autres personnes 
extérieures 

    


